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1. AVANT -PROPOS :
1.1. PGCSPS
Loi n 93.1418 du 31. Décembre 1993.
Article R 4221.1 code du travail.

Afin d’assurer la sécurité et de protéger la santé de toutes les personnes qui interviennent sur un chantier de bâtimentou de génie civil. Le Maître d’ouvrage et le coordonnateur mentionné aux articles L.4532-3, L.4532-4, L.4532-7235 et L 4532-18 doivent, tant en cours de la phase de conception et d’élaboration du projet quependant la réalisation de l’ouvrage, mettre en œuvre les principes généraux de prévention énoncés auxarticles L4121-2 à 4
1.2. PRINCIPES GENERAUXDE PREVENTION
Ces principes sont pris en compte notamment lors des choix architecturaux et techniques ainsi que dansl’organisation des opérations de chantier, en vue de permettre la planification de l’exécution des différentstravaux ou phases de travail qui se déroulent simultanément ou successivement, de prévoir la durée de cesphases et de faciliter les interventions ultérieures sur l’ouvrage.
Éviter les risques,
Évaluer les risques qui ne peuvent être évités,
Combattre les risques à la source,
Tenir compte de l’évolution des techniques,
Remplacer ce qui est dangereux par ce qui ne l’est pas ou moins,
Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent la technique, l’organisation du travail, lesconditions de travail, les relations sociales et l’influence des facteurs ambiants.
Prendre les mesures de protections collectives en leur donnant priorité sur les mesures de protections individuelles.
Donner les instructions aux travailleurs.
1.3. PRINCIPAUXTEXTES REGLEMENTAIRES
Loi 94.1418 du 31.12.1993.
Loi 91.1414 du 31.12.1991.
Décret du 8 janvier 1965 et textes d’application.
Recommandations CRAM et OPPBTP.

1.4. MISSIONDUCOORDONNATEUR
Article L.4532-11 à 16 et L.4532-38 à41 Aux fins précisées à l’article L.4532-2 et sous la responsabilité du maîtred’ouvrage le coordonnateur :
1 Veille à ce que les principes généraux de préventions définis aux articles L.4211-1 et L.4214-26 à 29 soienteffectivement mis en œuvre.
2 Au cours de la conception, de l’étude et de l’élaboration du projet de l’ouvrage.
a) Elabore le plan général de coordination prévu à l’article L.4532-8 lorsqu’il est requis.
b) Constitue le dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage.
c) Ouvre le registre journal.
d) Définit les sujétions afférentes à la mise en place et à l’utilisation des protections collectives, des appareils delevage, des accès provisoires et des installations générales, notamment des installations électriques etmentionne dans les pièces écrites leurs répartitions entre les différents corps d’état ou de métier qui aurontà intervenir sur le chantier.
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Assure le passage des consignes et la transmission des documents visés ci-dessus au coordonnateur de la phaseréalisation de l’ouvrage lorsque celui-ci est différent.
3 Au cours de la réalisation de l’ouvrage :
a) Organise entre les différentes entreprises y compris les sous-traitants, qu’elles se trouvent ou non présentesensemble sur le chantier, la coordination de leurs activités simultanées ou successives, les modalités de leurutilisation en commun des installations, matériel et circulation verticale et horizontale, leur informationmutuelle ainsi que l’échange entre elle des consignes en matière de sécurité et de protection de la santé ; à ceteffet, il doit, notamment procéder avec chaque entreprise y compris sous-traitante, avant l’intervention de celle-ci à une visite préalable au cours de laquelle sont en particulier précisées, en fonction des caractéristiques destravaux que cette entreprise s’apprête à exécuter, les consignes à observer ou à transmettre et les observationsparticulières de sécurités et de santé prises pour l’ensemble de l’opération.
Cette inspection commune donne lieu à un PV et à lieu avant remise du PPSPS de l’entreprise.
b) Veille à l’application correcte des mesures de coordination qu’il a définies ainsi que des procédures de travail yinterférent :
c) Tient à jour le PGC et veille à son application,
d) Complète en temps réel le dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage.
4 Tient compte des interférences avec les activités d’exploitation sur le site à l’intérieur ou à proximité duquel estimplanté le chantier et à cet effet, notamment :
a) Procède avec le chef de l’établissement en activité, préalablement au commencement des travaux, à uneinspection commune visant à délimiter le chantier, à matérialiser les zones du secteur dans lequel se situele chantier qui peuvent présenter des dangers spécifiques pour le personnel des entreprises appelées àintervenir, à préciser.
Les voies de circulation que pourront emprunter le personnel ainsi que les véhicules et engins de toutes natures desentreprises concourant à la réalisation du projet, et définir pour les chantiers non clos et non indépendantsles installations sanitaires, les vestiaires et les locaux de restauration auxquels auront accès leurs personnels.
b) Communique aux entreprises appelées à intervenir sur le chantier les consignes de sécurité arrêtées avec le chefd’établissement et, en particulier, celles qu’elles devront donner à leurs salariés, ainsi que s’agissant deschantiers non clos et non indépendants, l’organisation prévue pour assurer les premiers secours en casd’urgence et la description du dispositif mis en œuvre à cet effet dans le chantier.
5) Prend les dispositions nécessaires pour que seules les personnes autorisées puissent accéder au chantier.
1.5. NIVEAU DE LA MISSION
Mission de Catégorie 3 avec risques
1.6. DECLARATION PREALABLE
Pour une opération de catégorie 2, la déclaration préalable est établie par le maître d’ouvrage au dépôt de permisde construire ou 30 jours avant début effectif des travaux (Article R 4532-3).
Opération de niveau 3 : Pas de déclaration obligatoire.
1.7. INSPECTIONCOMMUNE
Chaque entreprise susceptible d’intervenir sur le site est tenue de participer avec le coordonnateur SPS à uneinspection commune de chantier avant son intervention sur le chantier et avant de fournir son PPSPS. Délaisentre inspection commune et remise pps : >=30 JOURS.
1.8. RAPPELDE L’INSPTRUCTIONN°300612/DEF/DFP/PER/5
Cette instruction est à disposition de toute personne intervenant sur le chantier, et personne ne peut se prévaloir desa méconnaissance.

1.9. COMMUNICATIONDEDOCUMENTS
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Le registre journal est ouvert par le coordonnateur dès sa désignation en phase conception de l’opération ; Ceregistre journal permet au coordonnateur de faire part de ses remarques en temps réel et d’améliorer ainsila rapidité des communications pour les événements qui justifient une prise de mesure immédiate.
Ce registre journal peut être consulté et éventuellement annoté conformément aux dispositions du décret n 94-1159 du 26 décembre 1994. Il sera tenu par le coordonnateur et une copie sera mise à disposition sur leslieux des travaux.
Le coordonnateur sera destinataire de tous les courriers et documents nécessaire à la réalisation de sa mission enparticulier :

Toutes les convocations aux réunions,
Tous les documents techniques,
Tous les plannings et leurs modifications,
Tous les pps et leurs mises à jour,
Toutes les déclarations d’accidents du travail sur le chantier,
D’une façon générale, tous documents qui peuvent avoir de près ou de loin une incidence sur la coordinationSPS.

Le coordonnateur adresse au Maître de l’ouvrage les courriers qui sont nécessaires, en lui indiquant clairement lesdestinataires des copies qu’il sera amené à envoyer.
Les pps seront analysés et harmonisés par le coordonnateur qui portera directement à la connaissance des entreprisesle contenu de ses observations. Une copie de ces observations est adressée au conducteur d’opération et àla Maîtrise d’œuvre.
Le PGCSPS pourra être adressé sur demande :

-à la CARSAT,
-à l’inspection du travail du service des armées,
-à l’OPPBTP.

Être consulté pendant la phase réalisation par
-Le maître d’ouvrage,
- l’inspection du travail dans les armées, CGA,
-Le représentant de la CARSAT,
-Le médecin du travail,
-Les représentants de l’OPPBTP,
-Les représentants éventuels du CHSCT de l’entreprise.

Les éléments contenus dans le PGC ne dégagent en rien la responsabilité des entreprises prévues par le codedu travail.
Chaque entreprise prend rendez-vous avec le coordonnateur pour faire l’inspection commune avant intervention etavant fourniture de son ppsps et intervention sur le chantier.
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2. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS
2.1. PRESENTATIONDU PROJET
2.1.1. Adresse - Nom de l’opération

OCHEY (54) - BA 133 de NANCY-OCHEYLieu-dit NANCY-OCHEY - 54405 OCHEYMise aux normes de deux (2) locaux de la méthode de ressuage dans le bâtiment 0004(HM5)
2.1.2. Nature de l’opération

L'opération consiste à moderniser, mettre aux normes et adapter les trois (3) locaux de la méthode deressuage au profit de l’Escadron de Soutien Technique Aéronautique (ESTA) de la BA133 d’Ochey (54). Cetescadron est basé dans le bâtiment 0004 (HM5).
Il s'agit essentiellement :

De créer un local d’interprétation sous ultraviolets (ancien SAS).
De rénover la chaîne de ressuage (réunion des locaux 055 et 070).

Les locaux de ressuage sont considérés comme « des locaux présentant des dangers d’incendie oud’explosion ». Les produits utilisés peuvent être classés comme extrêmement inflammables au titre del’article R 4227-22 du code du travail.

2.1.3 ALLOTISSEMENT
Entreprise générale.

Sections techniques : SECTION TECHNIQUE I ....................Gros-œuvre étendu SECTION TECHNIQUE II ...................Menuiserie - Plafonds suspendus SECTION TECHNIQUE III ..................Chauffage - Plomberie - Ventilation- Climatisation SECTION TECHNIQUE IV ..................Electricité - Détection incendie SECTION TECHNIQUE V ...................Peinture SECTION TECHNIQUE VI ..................Chaîne de ressuyage et HotteLaminaire
2.1.4 DÉLAIS
3 mois de période de préparation et de 3 mois de travaux.

2.2. INTERVENANTS
2.2.1. P.A.C. (participants à l’acte de construire)

2.2.1.1 Maître d’ouvrage,
Coordonnées de la maitrised’ouvrage Contact Tel/Fax/Email
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MandataireUSID de NANCY - Chef USID80, rue du sergent BlandanSection CS 5386454029 NANCY
L’ingénieur de 2ème classeRichard MUNIER

Tél : 03 54 95 64 59
Courriel :usid-nancy.cmi.fct@intradef.gouv.frrichard.munier@intradef.gouv.fr

2.2.1.4 MAITRE D’OEUVRE
Coordonnées de la maitrised’Oeuvre Contact Tel/Fax/Email

MandataireUSID de NANCY - Section travaux80, rue du sergent Blandan CS 5386454029 NANCY
M. BOURS Guillaume

Tél : 03 54 95 64 84
Courriel :
guillaume.bours@intradef.gouv.fr

2.2.1.5 UTILISATEUR
Coordonnées Contact Tél/Email

BA 133 de NANCY-OCHEYESTA 15.003 « MALZEVILLE »Division des Ateliers SpécialisésBâtiment 0004 (HM5)Route de Toul CS 40334

ADC MENEGON Jérôme Tél : 03 57 80 67 81
Courriel :jerome.menegon@intradef.gouv.frba133-esta-cnd-resp.fct@intradef.gouv.fr

2.2.2 Coordination sécurité
CSPS Contact Tel/Fax/Email

IMMODIAG CONSEILS11 Rue Neuve88320 Morizécourt Monsieur FORET Jean louis
Tel : 06 72 28 28 96
Courriel :immodiagconseils@orange.fr

2.2.3 Organismes de prévention
Coordonnées des Intervenants Contact Tel/Fax/Email

CARSAT
CARSAT NORD EST81-83-85 Rue de Metz54000 NANCY LOZACH Benoit yves

Tel : 09 71 10 39 60
Fax :
Courriel : benoit-yves.lozach@carsat-nordest.fr

mailto:usid-nancy.cmi.fct@intradef.gouv.fr
mailto:richard.munier@intradef.gouv.fr
mailto:guillaume.bours@intradef.gouv.fr
mailto:jerome.menegon@intradef.gouv.fr
mailto:ba133-esta-cnd-resp.fct@intradef.gouv.fr
mailto:immodiagconseils@orange.fr
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OPPBTP
OPPBTP LORRAINE9 Rue des Tarbes54270 ESSEY LES NANCY CARRETTE David

Tel : 03 83 20 20 03
Fax :
Courriel :

Inspection du travail
CONTRÔLE GÉNÉRAL DESARMÉES60 Boulevard du Gnl Martial Valin CS2162375509 PARIS Cedex 15 PAILLET Claude

Tel : 09 88 68 21 95
Fax :
Courriel :claude.paillet@intradef.gouv.fr

2.2.4 Administrations
Mairie

MAIRIE DE OCHEY
11 Rue Lucien Colson54170 OCHEY

2.2.5 Concessionnaires
- LISTE DES MARCHES :
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3 ORGANISATION GENERALE
3.1 ACCES

3.1.1 Définitions
Par l’entrée base

3.2 CLOTURE
3.2.1 Le chantier sera clos et indépendant pour la zone installation de chantier mais également pourles accès et les travauxSuivant plan établi lors de l’inspection commune avant remise des ppsps.

3.2.2 Les accès seront libres et en bon état de traficabilité.

3.3 Coactivité avec exploitant
L’atelier de contrôle non-destruction sera déménagé temporairement. Le bureau 058 restera en activité.Le site militaire reste en activité, la zone de travaux est close et indépendante,Son accès et les déplacements se feront après la réalisation d’un accueil par le chargé de prévention de labase.

3.4 CONTROLED’ACCES
3.4.2 Badges :
Chaque salarié sera pourvu d’un laisser passer délivrer par les Autorités militaires, les personnels serontégalement en possession de leurs cartes professionnelle délivrée par l’OPPBTP.
L’accès au chantier sera limité aux intervenants accrédités.
L’entreprise Générale mettra en place un journal de chantier, chaque entreprise y notera journellement laliste nominative des employés y travaillant ainsi que la fonction.

3.4.3 Horaires de travail
L’accès du chantier se fera depuis l’entrée principale de la base aérienne 133.En dehors des horaires de travail de la base, l’entreprise devra effectuer une demande écrite pour toutemodification des horaires de travail différente de ceux de la base auprès du représentant du maître d'œuvrequi contactera les personnes responsables.L’accès des personnes et des véhicules dans la base aérienne de Nancy-Ochey sera assujetti à autorisationde l’administration militaire suivant les prescriptions du D.A.P.



Établi par Monsieur FORET Jean Louis PGCSPS ADAPTATION ET MISE AUX NORMES BATIMENT 0004 (HM5)

FORET JEAN LOUISSARL IMMODIAGCONSEILSCOORDONNATEUR SPS / DIAGNOSTIQUEUR IMMOBILIER
Port : 06.72.28.28.96 Mail : immodiagconseils@orange.fr 11

3.5 CIRCULATIONS INTERIEURES
3.5.1 Circulations (VL, PL, Engins, Piétons...)
Les véhicules particuliers sont interdits dans l’emprise du chantier,
Les véhicules d’entreprises seront garés dans le chantier,
Les poids lourds ne seront autorisés que pendant les périodes de chargement ou de déchargement,
Pour accès : plan circulation à fournir par l’entreprise générale pendant la période de préparation.

La vitesse dans la base est limitée à 30 KM /H
3.5.2 Parkings, Stationnements
Véhicules personnels interdit sur le chantier.
3.5.3 Les véhicules d’entreprises stationneront à proximité immédiate du chantier.

3.5.4 Signalisation
Devra être conforme au manuel du chef de chantier voirie urbaine réf : tome (SETRA),
Respect du code de la route de la Base,
Une signalisation en sortie du quartier sera mise en place à l’entrée de la base de signalisation directionnellepour le chantier.

3.6 INSTALLATIONS DECHANTIER
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3.6.1 Branchements chantier
L’alimentation de chantier fait l’objet d’un branchement particulier et d’un procès-verbal de conformitédélivré par un organisme agrée, ainsi que les vérifications à la charge de l’entreprise gérant les installationsen début de chantier, à chaque transformation et annuellement.
La gestion des abonnements est due au lot électricité.
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Des coffrets de distribution seront prévus dans le plan d’installation de chantier. Ils seront mis hors tensionen dehors des horaires de travail et protégé. Ces coffrets de chantier comprendront les éléments suivants : Protection minimum de 4x32 A 30mA 3 PC 2P+T / disjoncteurs 16A 1 PC 2P+T / disjoncteurs 20A 1 voyant de mise sous tension 1 bouton d’arrêt d’urgence « coup de poing »Les coffrets de chantier seront installés de façon à limiter les longueurs de câbles (25 m maxi) et seront detype coffret sur pied.Le réseau d’alimentation est installé de façon à garantir la continuité de l’installation durant toutes les phasesdu chantier et indiqué alors sur le plan d’installation de chantier (PIC).Besoin : au minimum 1 coffrets.
3.6.2 Stockage
Le stockage de matériaux sera regroupé et une protection périmétrique sera mise en place et signalée àcharge entreprise générale suivant plan installation de chantier fourni pendant période de préparationextérieur chantier.Aucun stockage en dehors du chantier ne sera autorisé
3.6.2.1.1.1 Matériaux
Pour les matériaux présentant un risque particulier, l’entreprise en informera le Maître de l’ouvrage ainsi quele coordonnateur. Des mesures spéciales seront prises. En aucun cas le stockage de ces produits ne pourraexcéder 1 jour de travail, le soir ils seront évacués des lieux, fourniture copie bordereau de suivi de déchets.
3.6.2.1.1.2 Matériels
Ranger dans aire du chantier, en dehors de leur utilisation ils seront sortis et stockés à leur emplacement,Tout matériel n’ayant plus son utilité sur le chantier sera évacué.
3.6.2.1.1.3 Déchets
Chaque entreprise doit le nettoyage du chantier après chaque intervention et le transport des déblais dans labenne installée par l'entreprise générale (à charge pour lui la location et l’évacuation y compris coût destraitements des déchets.)Une copie des bordereaux des déchets sera fournie au coordonnateurTri des déchets sélectifs avec mise en place bennes à charge de l'entreprise générale y compris fraisde déchargeCompte tenu de la zone aéronautique les bennes de gravois avec déchets légers seront bâchéesavec couvercles coulissants métalliques.

3.7 PLANNING PHASAGE
3.7.1 Planning contractuel
Voir calendrier prévisionnel provisoire

3.8 CONTRAINTES LIEES AU SITE
Site militaire.
Toute découverte d’engin de guerre pendant les travaux : arrêt de chantier et consignation du lieuavec déclaration immédiate aux autorités compétentes.Zone aéronautique :Pour toute installation de grue et d’engins de levage il sera fait une demande aux servicesaéronautiques de la base.-Contrainte aéronautique une formation des salariés par les responsables de la base concernant lesrisques aéronautiques sera à prévoir en période de préparation si nécessaire.Risques particuliers :- La présence de matériaux contenant de l’amiante et du plomb est mise en évidence, l’intervention del’entreprise devra répondre aux exigences du code du travail et de la santé publique et devra possédertoutes les qualifications nécessaires.Les personnels devront être formés, les process de retrait ou d’intervention validé sous-section 3 ou 4.
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3.9 MANUTENTIONS ETAPPROS
3.9.1 Horizontales et verticales
Chaque entreprise installera son matériel de manutention dans les conditions réglementaires, Limitation desmanutentions manuelles
Limiter la charge manuelle à 35 KG
Matériels de levage
Toute personne utilisatrice d’un engin de levage de manutention devra être titulaire d’une attestation decapacité correspondante, sous la responsabilité de l’entreprise utilisatrice
Tous les engins de chantier devront avoir satisfait au contrôle périodique, avec étiquette sur véhicule ettenir à disposition le PV de contrôle.

3.10 PROTECTIONS COLLECTIVES
Seront mise en place et entretenues par le titulaire du marché
PROTECTIONS INDIVIDUELLES
Voir article 5 du Décret du 8.1.65
Les machines-outils seront de classe 2
La longueur des enrouleurs prolongateurs sera limitée à 25 ml selon norme NFC61.720
Obligation à toutes les entreprises de donner les moyens à leur personnel ; De munir leur personnel dematériels, outillage, équipement de protections individuelles, en parfait état, et adaptés aux travaux àeffectuer.
Liste non limitative :
Vêtement adapté
Chaussures de sécurité
Gants adaptés au travail
Harnais de sécurité
Lunettes
Protection auditive
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4 INTERFERENCES / COACTIVITES
4.1 GESTIONDES ALEAS
Toute entreprise devra avoir sur le chantier une personne responsable
Toute entreprise constatant des défauts dans la maintenance, l’efficacité ou les contrôles techniques réglementairesdes installations collectives (Protections contre les chutes de hauteur, électricité de chantier, matériel delevage etc.) est tenu d’en informer le coordonnateur qui en avise le maître d’ouvrage
Tout accident ou incident de chantier devra être signalé au coordonnateur
En cas de détérioration des protections ou installation électrique et dans l’impossibilité dans connaître l’auteur, laremise en état en sera imputée à l’entreprise titulaire.
Le bâtiment restant en activité, il y a lieu de prendre toutes les précautions pour les travaux en présence desutilisateurs.
4.2 SALUBRITE DUCHANTIER

4.2.1 Nettoyage
A charge de chaque entreprise ou à défaut sur ordre du Maître d’ouvrage, Maître d’œuvre ou coordonnateur aucompte prorata ou entreprise défaillante si connue tant pour l’ensemble du chantier.
Seule l’entreprise titulaire est responsable de l’hygiène et la sécurité de chantier.
La gestion des déchets sera de type sélectif avec bennes à charge du responsable du marché principal.

4.3 COVID 19
4.3.1. Rappel

4.3.2 Notice de sécurité
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https://content.preventionbtp.fr/documentations/F4tHP6vemrMDE6bB7s4xv4/download

https://content.preventionbtp.fr/documentations/F4tHP6vemrMDE6bB7s4xv4/download
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4.4 INTERENTREPRISES
4.4.1 Interférence des taches

Le maître d’Œuvre, le coordonnateur et les entreprises prendront lors des réunions de chantier les mesuresnécessaires pour éviter les interventions simultanées pouvant générer des risques particuliers.

4.5 NUISANCES
4.6.1.1 Projections :

Interdiction d’allumer du feu sur le site.
Interdiction d’utiliser les poubelles du site. Évacuation aux décharges publiques.

4.6 TRAVAIL EN HAUTEUR
L’utilisation d’échelle ou d’escabeau pour travaux est interdite
L’utilisation d’escabeaux avec dispositif de sécurité seront les seuls autorisés
Hauteur inférieure à 2.50ml
Utiliser des plates-formes individuelles roulantes conformes à la réglementation sur des sols plats et horizontaux
Hauteur de travail supérieure à 2.50 ml du niveau du sol
Utilisation de plate-forme élévatrice ou encore d’échafaudages mobiles conformes à la réglementation,
Tout poste de travail doit être protégé par des gardes corps.
Mise en place de filet de sécurité sous les fermes métalliques pendant les travaux de couverture.
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5 P P S P S
5.1 CONTENU OBLIGATOIRE :
5.1.1 Première partie. - Renseignements généraux.
Nom et adresse de l’entrepreneur.
Évolution prévisible de l’effectif sur le chantier.
Nom et qualité de la personne chargée de diriger l’exécution des travaux.
5.1.2 Deuxième partie. - Premiers secours.
Les consignes à observer pour assurer les premiers secours aux victimes d’accidents et aux malades.
L’indication du nombre de travailleurs du chantier, ainsi que leurs noms qui ont reçu l’instruction nécessaire(secouristes officiels) pour donner les premiers secours en cas d’urgence.
L’indication du matériel médical existant sur le chantier.
Les mesures prises pour assurer, dans les moindres délais, le transport dans un établissement hospitalier de toutevictime d’accident semblant présentant des lésions graves.
5.1.3 Troisième partie. - Hygiène des conditions de travail et des locaux destinés au personnel.
Le Plan de Sécurité Entreprise présente ces mesures et mentionne notamment pour chacune des installationsprévues (vestiaires, réfectoires, sanitaires, etc.…) leurs emplacements sur le chantier et leur date de mise enservice prévisible.
5.1.4 Quatrième partie. - Prévention des risques professionnels.
Les mesures spécifiques prises par l’entreprise destinées à prévenir les risques spécifiques découlant del’exécution par d’autres entreprises de travaux dangereux pouvant avoir une incidence particulière sur la sécuritéet la santé des travailleurs de l’entreprise ou du travailleur indépendant :
Des contraintes propres au chantier ou à son environnement, en particulier en matière de circulations oud’activités d’exploitation particulièrement dangereuses.
Les entreprises devront participer à une inspection commune avec le coordonnateur avant la remise de leurPPSPS
Les entreprises participeront à une inspection commune avec le coordonnateur dès sa désignation et sans attendrel’ordre de service
Nous rappelons aux entreprises que le PPSPS doit être rédigé par le personnel d’encadrement de chantier et qu’ilest spécifique à chaque chantier.
Le PPSPS sera remis au coordonnateur dans les 30 jours qui suivent OS
L’intervention sur le chantier ne peut se faire qu’après acceptation du PPSPS par le coordonnateur.
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Le PPSPS représentera l’analyse des taches et les modes opératoires qui sont à réaliser avec la mise en évidencedes risques et des mesures prisent par l’entreprise pour éliminer le risque.
Les différentes phases de travaux et les modes opératoires seront présentés sous forme de schémas.
Nous rappelons aux entreprises que le PPSPS doit être présent sur le chantier et qu’il doit être communiqué aupersonnel de chantier
Le PPSPS doit être accepté par le coordonnateur, avant toute intervention sur le chantier.
L’entreprise organisera une réunion avec le personnel qui interviendra sur le chantier pour lire et
Commenter le PPSPS et le faire signer- le coordonnateur sera informé de cette réunion et pourra-y participer.
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6. MESURES PARTICULIERES DE SECURITE
Approvisionnement stockage

Opérations Risques Moyens de prévention
Approvisionnement du chantier Chocs avecvéhicules oupiétons

Panneaux travaux, de sortie de camions
Klaxon de recul
Pas de passage dans l’évolution des engins et dechargement ou déchargement
Matériel de transport, de chargement conforme à laréglementation et contrôlé

Chute de matériel Apparat correct
Chef de manœuvre

STOCKAGE Chute de plein piedpour donner suite àencombrement
Zones de stockage balisées
Pas de stockage dans voie de circulation

Chute de matériel Stabilité dans le stockage de matériel

Circulation
Circulation des piétons Chute

Chute de hauteur

Choc aux véhicules

Nettoyage des postes de travail
Tout fer en attente protégé
Trémie protégée

Formation des conducteurs
Stabilité des rampes et des zones de circulation
Port du baudrier obligatoire

Circulation des engins de chantier Renversement

Chocs entre engins

Choc avec piétons

Formation des conducteurs
Stabilité des rampes et des zones de circulation
Vérification du matériel en état de marche

Formation des conducteurs
Homme de guidage
Formation des conducteurs
Homme de manœuvre
Vitesse limitée dans les zones de circulation despiétons
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OPERATION DE DEMOLITION
OPERATION RISQUES MOYENS DE PREVENTION

Démolition manuelle Blessures parcoupure ou parprojection d’éclats

Chutes de hauteur
Chute de matériaux

Port de lunettes et gants

Harnais de protection ou protection collective

Port du casque et chaussures
Déblaiement au fur et à mesure

MANUTENTION
Opérations Risque Moyens de prévention
Manutention à la grue ou pelle delevage Risque de renversement

Risque de chute de matériel

Stabilité des engins assurée
Formation du grutier
Consigne de travail au grutier
Arrimage correct avec équilibre descharges
Chef de manœuvre compétent
Ne pas mettre des objets risquant lachute pendant le déplacement

Manutention manuelle

Manutention de bouteille de gaz

Effort de manutention

Risque de chute, d’explosion

Privilégier la manutention mécanique
Port de protection
Position de manutention adaptée à lacharge
Bouteille avec robinets fermés
Pas de manutention par les capuchons
Panier mis à disposition pourdéplacement
ETABLISSEMENT PERMMIS FEU
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UTILISATION MATERIEL MECANIQUE OU ELECTRIQUE
Opérations Risques Moyen de préventions
Utilisation de matériel électrique oumécanique Électrocution, bruit, coupure,brûlures Port de protections auditives

Matériel conforme et vérifié
Consignes de sécurité et méthodesd’emploi aux utilisateurs

TRAVAUX ELECTRIQUES
Opérations Risques Moyens de préventions
Travaux sur électricité Électrocution du personnel exécutant

Risque électrocution par autrui

Travaux hors tension
Intervention exceptionnelle soustension
Travail par personnel qualifié
Fermeture à clé des organes decommande
Consignations des installations parune personne responsable habilitée

TRAVAUX AVEC SOURCE DE CHALEUR
Opérations Risques Moyens de prévention
Soudure meulage coupe Projections

Risques de brûlures

Risque incendie

Pour travaux longs : signaler la zone
Prévenir le voisinage
Protéger les parties finies de l’ouvrage
Équipement de protection individuelle dusoudeur
Point d’eau à proximité

Établissement permis feu
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Personnel formé à l’intervention de 1ère urgence
Extincteur à proximité et formation àutilisation des extincteurs

TRAVAUX EN HAUTEUR
Opérations RISQUES MOYENS DE PREVENTION
Circulation des engins de chantier

Risque aéronautique

Renversement

Chocs entre engins

Choc avec piétons

Heurt avec engins volants
Heurt avec engins volants et enginsde levage

Formation de conducteurs+ habilitations
Stabilité des rampes et des zones decirculation
Vérification du matériel en état de marche

Formation des conducteurs
Homme de guidage
Formation des conducteurs
Homme de manœuvre

Vitesse limitée dans les zones decirculation des piétons
-prévoir une formation des salaries parles responsables de la base pour lesrisques aéronautiques.Port du casque avec jugulaire pour tousles travaux extérieurs.Bâchage des bennes à gravois légersavec couvercles coulissantsmétalliques.

Intervention au-dessus du sol ou enbordure du vide Chute de hauteur

Chute de matériel

Tout poste de travail doit être équipé deprotection garde-corps
Si intervention en dehors des protections,utilisation de harnais
L’échelle, l’escabeau n’est pas un poste detravail
Fixer les échelles d’accès
Mise en place de filets de protection et deplinthe de protection
Plateaux non surchargés
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5
6

6.1 Certificats de capacité et de conduites
Les certificats de capacité et de conduits d’engins de levage seront joints au PPS
Sans ces attestations le PPS ne sera pas accepté
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7 ORGANISATION DES SECOURS
EN CAS D'ACCIDENT
Allo18ou112 (Portable)

ICI CHANTIER : ADAPTATION ET MISE AUX NORMES BATIMENT 0004 (HM5)BA 133 NANCY OCHEY54 170 THUILLEY AUX GROSEILLES

PRECISEZ LA NATURE DE L'ACCIDENT
Par exemple : Eboulement, Asphyxie, Chute...Et la position du blessé :"le blessé est sur le toit,il est au sol ou dans une fouille ..."Et s’il y a nécessité de dégagement

SIGNALEZ LE NOMBRE DES BLESSES ET LEURÉTAT Par exemple : "trois ouvriers blessés dont un qui saigne
beaucoup et un qui ne parle pas"

FIXEZ UN POINT DE RENDEZ-VOUS Envoyez quelqu'un à ce point pour guider le secours
NE PAS RACCROCHER LE PREMIER Faites répéter le messageA PRÉVENIR
CONTRÔLE GÉNÉRALDES ARMÉES Tel : 09 88 68 21 95 OPPBTP LORRAINE Tel : 03 83 20 20 03
CSPS Tel : 06 72 28 28 96NUMÉROS UTILES POUR L'ENCADREMENT
POMPIERS 18 SECOURS EDF 0 810 333 081
SAMU 15 SECOURS GDF 0 810 433 081
POLICE 17 ou 00 00 00 00 00 GENDARMERIE 17 ou 00 00 00 00 00

POMPIER BASE 03 83 52 6452 Urgences

MÉDECIN GÉNÉRALISTE Docteur PIEROT Eric Adresse : 2 ter rue gare 54170 COLOMBEYles BELLES Tel : 0383 5200 05
OPHTALMOLOGISTE Docteur Flechon Jean Paul Adresse : 1280 avenue de la division Leclerc88300 NEUFCHATEAU Tel : 0329 9480 25AFFICHAGE PERMANENT SUR CHANTIER

Cette fiche est à compléter et doit être affichée par lelot Gros Œuvre ou par l'entreprise mandataire.
Tel :
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8 SOUS TRAITANTS-TRAVAILLEURS INDEPENDANTS
8.1 SOUS TRAITANTS/CO TRAITANTS

Tous sous-traitant devra être déclaré après que son entreprise principale qui lui aura remis avant son intervention le présentPGC, ce sous-traitant devra être agréé par le MAITRE D’OUVRAGE.
Le sous-traitant devra faire une visite préalable avec le coordonnateur afin d’établir son PPSPS et ce un mois avant sonintervention. Pour le gros œuvre sans risque particulier ce délai est ramené à 8 jours pour les travaux de second œuvre.
Les procédures de fourniture des PPSPS aux administrations compétentes sont les mêmes que pour l’entreprise principale.
Avant intervention le sous-traitant devra prendre rendez-vous avec le coordonnateur pour l’inspection commune.
L’entreprise principale lui remettra un ex du PGCSPS.
8.2 TRAVAILLEURS INDEPENDANTS

Les travailleurs indépendants ainsi que les employeurs lorsqu’ils exercent directement une activité sur le chantier doiventmettre en œuvre vis à vis des autres personnes intervenantes sur le chantier les principes généraux de prévention
(Art L 4535-1).
Avant intervention le travailleur indépendant devra prendre rendez-vous avec le coordonnateur pour l’inspectioncommune.
L’entreprise principale lui remettra un ex du PGCSPS.
8.3 -ELEMENTS A FOURNIR OBLIGATOIREMENT
Toutes les autorisations obligatoires pour

Les entreprises employant des travailleurs étrangers (ex-carte de séjour)
Les entreprises étrangères
Pour les demandes de dérogation pour les travaux du dimanche et jours fériés.

Toute entreprise employant du personnel étranger devra mettre à disposition, au cas où ces travailleurs nemaitriseraient pas correctement la langue française, un traducteur pendant toute la durée d’intervention de cedernier.
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9 PLAN DE SITUATION


